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CÉGEP DE SAINTE-FOY 

POLITIQUE SPORT-ÉTUDES* 

Préambule 
L'atteinte de l'excellence, même si elle se manifeste souvent par des performances 

individuelles, résulte rarement des seuls efforts fournis par l'individu. Dans presque tous les 

cas, les familles, les organisations bénévoles, les structures sportives, les commanditaires, 

les supporteurs, les chercheurs, les corps publics y contribuent, chacun à sa façon, chacun 

selon ses moyens et chacun suivant ses valeurs. L'apport spécifique que peut apporter un 

collège à la promotion de l'excellence et avant tout éducatif. La politique sport-études 

définit le cadre de cette implication de l'institution : les adaptations qu'elle autorise et les 

exigences qu'elle pose témoignent de l'effort que le Collège veut consentir dans la 

poursuite de l'excellence. 

1. LES ÉTUDIANTS ADMISSIBLES

La présente politique s'applique à tout étudiant admis au Collège selon les 
dispositions du règlement no 7 sur les admissions et qui appartient à l'une des 
catégories d'athlètes définies ci-dessous: 

• 

• 

• 

L'excellence, c'est-à-dire, les participants de )'Équipe du Canada dans leur 
discipline, sans égard à l'âge. 

L'élite, c'est-à-dire, les participants à !'Équipe du Québec dans leur discipline, 
sans égard à l'âge. 

La relève, c'est-à-dire, les jeunes, généralement 17 ans et moins, engagés dans 
un programme de développement de la performance sportive, parce qu'identifiés 
par les fédérations unisport comme ayant le potentiel pour accéder aux deux 
niveaux supérieurs. 

Le collégial AAA, c'est-à-dire, les part1c1pants au programme de 
développement des centres d'excellence établis par le Collège dans les trois 
disciplines suivantes : la natation, le badminton et le basketball. 

2. LES AMÉNAGEMENTS POSSIBLES

Quant à la programmation de l'étudiant: 
• En conformité avec la Politique sur l'évaluation des apprentissages des

étudiants, tout étudiant peut se voir attribuer des unités par la voie du processus
des accréditations des activités parascolaires.

 




